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11 et 10 de la cible d'infanterie n° 2. La cible n° 4 porte aussi
douze cercles distants l'un de l'autre de 0m,075, et formant im
noir (cercles 12, 11 et 10), et des ancres (cercles 4 et 5), comme
sur la cible n° 2.

La vitesse des cibles mobiles est de 120 pas ä la minute au lieu
de 96.

L'indemnitö ä chaque bataillon, pour l'entretien de ses cibles,
est de 750 marks (937 fr. 50) par an.

Les chasseurs sont tous exercös au tir de vitesse ä rangs serres,

qui s'exöcute par groupe de dix hommes places sur deux
rangs, en employant la cible n° 4, ä 300 metres. Chaque groupe
tire pendant une demi-minute. Ce tir se fait aussi en ordre
disperse, les hommes ötant debout, couches, ä genou ou derriere
des abris, et commencant le tir au commandement: « Feu »

On tire cinq balles ä 300 metres sur des cibles n° 3.
Pour le tir de combat, en outre des exercices individuels, on

tire aussi par compagnies entieres, et ensuite par bataillon et en
tirailleurs.

Dans le tir d'instruction ä longue portee, on procede sur une
plus grande echelle que dans la ligne. Ainsi l'on fait voir aux
nommes la puissance perforante des balles aux difförentes
distances, et on leur apprend ä tirer sur des objets caches. Comme
dans l'infanterie, on fait aussi assister ä ces exercices les tireurs
qui ne sont pas juges susceptibles d'y prendre part directement,
et on les exerce ä viser avec les grandes hausses sur les points
qui servent de but aux bons tireurs.

Les medailles en argent et primes sont les memes que dans
l'infanterie. Le concours a lieu ä 200 metres sur la cible n° 2. N'y
sont admis que ceux ayant passe par tous les exercices de tir et
satisfait ä toutes les conditions.

On donne les signes distinetifs ä quinze hommes par compagnie,
soit soixante par bataillon.

En outre un supplöment pour le tir de 2,160 marks (2,700 fr.)
dans la garde, et 4,320 marks (5,400 fr.) dans la ligne, estalloue
ä chaque bataillon pour l'encouragement du tir.

(A suivre.)

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1877. V Division.
/Suite'.;

ORDRE DE DIVISION N° 7.

Observations tactiques.
1. Les unites de troupes doivent, dans leurs mouvements, se conformer

aux prescriptions du reglement d'exercice. Nos reglements d'exercice

donnent des regles simples et pratiques qui sufflront aux chefs
dans toutes les positions et sur chaque terrain.

2. Les experiences faites lors de la derniere guerre nous ohligent ä
apporter des changements au service de sürete. Dans l'instruction on a
dejä pu se convaincre qu'il etait necessaire de s'ecarter des reglements

1 Voir nos trois precedenls numeros.



- 339 —

encore en vigueur. En revanche, il manquait aussi bien ä la cavalerie
qu'ä l'infanterie un guide qui traität du service de sürete de ces deux
armes combinöes et qui, sans trop reglementer les details, posät des
regles simples et pratiques dans le but d'arriver ä un service uniforme.

C'est pour cette raison que j'ai publie une « Feldinstruction über den
Sicherheistdicnst der Kavallerie und Infanterie » et j'ordonne que cette
Instruction serve de base au service des troupes de sürete.

3. Comme les bataillons entrent en ligne dans leur force normale,
nous obtenons pour les espaces occupes par les differents corps dans
les deploiements de combat en position les donnees suivantes :

Une compagnie oecupe 150 pas ;
Un bataillon 300 pas ;

Un regiment 600 pas; s'il y a six compagnies deployees en tirailleurs,
900 pas;

I brigade 1200 pas; s'il y a dix compagnies döployees en tirailleurs,
1500 pas;

Une division, 2400 ä 3000 pas.
Dans les deploiements, il faut veiller ä ce qu'il y ait entre les compagnies

de la premiere ligne un intervalle d'environ 150 pas.
4. Les differentes formations de rögiment et de brigade sont connues

par l'instruction sur les manoeuvres. L'important est de fixer ä chaque
bataillon sa tächo particuliere et en meme temps de conserver la liaison
de l'ensemble.

Suivant les besoins et les formations de marche, les deploiements
pour le combat se feront par ligne ou par aile.

En tous cas il faut, lors des marches, prendre garde que, dans le combat

qui suivra, les troupes de differents corps ne soient pas melangees,
ce que l'on peut tres bien eviter si les soutiens appartiennent äla meme
unite que la premiere ligne. Cela peut se faire facilement pour le bataillon,

meme pour le rögiment. Pour ce dernier, la formation sera la
suivante : le premier et le troisieme bataillon mettront en premiere ligne
chacun la 2* et la 3° compagnie et formeront la seconde ligne sur les
ailes avec la lre et la 4e compagnie ; il restera ainsi en reserve comme
troisieme ligne le second bataillon.

II est tres important, lors des formations originelles, de ne pas rompre
des le commencement les rapports des chefs. Cette faute peut se
produire lors de la formation appelee dans l'instruction sur les manceuvres
a Ia position par ailes » de la brigade. Dans cette formation, on le
sait, les bataillons n° 1 des deux regiments sont ä la premiere ligne;
les bataillons n° 2 se trouvent ä la seconde et les bataillons n° 3 ä la
troisieme ligne. Ici, d'apres notre reglement, le commandement des deux
troisiömes bataillons appartient au plus ancien major et les bataillons ne
sont qu'ä la disposition du brigadier. Les commandants de regiment
ne combattent ainsi qu'avec deux bataillons et pröcisement au moment
le plus critique de l'action Notre reglement modifie les rapports habi-
tuels et fonde, sous un commandement complötement nouveau, un
troisieme membre de la brigade. Cela peut röussir dans les armees permanentes,

mais pour nous cette rupture des rapports des chefs dans un
moment critique et cette creation d'un troisieme membre place sous un
commandement tout ä fait extraordinaire, ne sont pas sans danger.

En theorie, je prefere ä la formation par ligne et par ailes, la formation

diagonale de la brigade. Voici simplement en quoi ello consiste :

un regiment forme la premiere ligne avec deux bataillons et la seconde
ligne avec le 3mc bataillon, debordant ä droite oü ä gauche. Le second
regiment forme, avec deux bataillons, sous le commandement du
commandant de regiment, la troisieme ligne, et envoie en avant un de ses
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bataillons cn 2"10 ligne (ä droite ou ä gauche) en depassant les ailes de
la premiere ligne. Le chef de rögiment commandant la röserve recoit,
pour ses mouvements, les ordres du brigadier, et la reserve n'intervient
que sous la conduite ordinaire.

5. La direction d'une grande chaine de tirailleurs sera loujours un
Probleme difficile. Les signaux ne doivent pas etre donnös; ilsinduisent
en erreur, parce que les hommes des deux ailes ne savent pas ä qui le
signal s'adresse. Le signal avec le sabre n'est ordinairement pas vu ou
mal compris.

L'envoi d'ordonnances pour la transmission des ordres est encore le
moyen le plus sür ; seulement l'exöcution des mouvements n'a souvent
pas lieu au moment voulu et simultanement.

J'ordonne que la möthode suivante soit introduite ä titre d'essai.
Chaque bataillon aura deux petits guidons rouges qui seront portes

chacun par une ordonnance pres des chefs des 2°"= et 3'"° compagnies,
qui se seront döployees en chaines de tirailleurs, par aile ou par groupe;
le mouvement des guidons est un ordre pour les ailes.

Le mouvement des tirailleurs dans le combat se fait soit en avant soit
en arriere. Les tirailleurs ne doivent pas manoeuvrer.

Le guidon sera tenu au pied, aussi longtemps que la chaine doit
conserver sa position; le guidon sera tenu haut et marchera rapidement en
avant ou en arriere, suivant les mouvements commandes. Les chefs de
groupes, les commandants de sections ou de pelotons doivent avoir les
yeux sur les guidons, car ceux-ci servent de base ä leurs mouvements.

Si de forts dötachements sont successivement envoyös cn tirailleurs,
le guidon passe ä l'officier qui commande toute l'aile.

Un signal, donnö par le cornet ou le sifflet, procede le mouvement du
guidon afin d'attirer l'attention du chef sur le guidon.

0. Je considere comme tres important que le feu d'artillerie ou
d'infanterie soit principalement utilise par les chefs comme exercice dans la
diseipline du feu et dans l'emploi convenable du feu. L'instruction que
chefs ot troupes reeoivent ä ce sujet dans les öcoles est complötement
süffisante et je renvoie ä celle-ci, sans la repöter ici. Aucun coup ne
doit etre lache sans avoir ete bien vise et sans que l'on ait eu ögard ä la
distance et ä la position de la hausse d'apres l'estimation.

Les chefs doivent toujours savoir clairement sur quel but ils dirigent
le feu des troupes; pour la preparation de l'attaque proprement dite on
concentrera le feu sur differents poinls d'attaque.

Les chefs doivent savoir quand le feu doit etre commence par les meilleurs

tireurs et comment il doit etre nourri lorsque le moment est venu
oü le feu renforce avec une tres grande intensite promet le meilleur effet

Ils doivent aussi savoir quelle espece de feu il faut Commander chaque

fois.
Le feu de l'artillerie commence ä une distance d'environ 2000 metres.
L'artillerie doit, suivant les circonstances, supporter le feu de l'infanterie

ennemie jusqu'ä la distance de 700 metres.
Ces circonstances sont specialement les suivantes : Preparation pour

l'enfoncement du point d'attaque. Effet considerable du feu depuis une
position decisive par laquelle le deploiement ou les mouvements de la
division doivent etre couverts par l'artillerie. Attaque principale ennemie

repoussee.
L'artillerie doit etre couverte par les troupes qui sont ä proximitö.

Chaque chef de troupes doit ä cet effet satisfaire aux demandes de
l'artillerie.

Le feu des meilleurs tireurs d'infanterie ne doit pas commencer ä
plus de 800 metres et etre nourri ä plus de 000 metres. Les salves ne
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doivent pas etre employöes ä plus de 300 metres. Elles seront dirigees
specialement contre des attaques cn ordre serrö et contre des masses.
Lors d'un feu rapide il faudra chaque fois indiquer le nombre de coups.

7. La sürete des troupes devant le feu ennemi ne doit pas paralyser
Pinitiative de l'attaque. II n'y a pas de victoire sans victimes. Enfin si
les troupes doivent se mouvoir en avant sous le feu de l'ennemi, le chef
doit veiller ä ce que ce mouvement ait heu sans de trop grandes pertes,
et en premiere ligne ä ce qu'il se fasse en avant.

Par ci par lä des theories se sont introduites que je ne puis pas
complötement approuver.

Lorsque nous apprenons aux troupes ä se mettre ä couvert contre les
balles perdues dejä ä 1500 ou ä 2000 pas, c'est aller trop loin. Une
troupe ainsi instruite est difficile ä mener ä l'ennemi. Dans un cas
serieux, il arrivera que plus d'un homme comprendra qu'il doit se mettre
ä couvert et ne plus sortir de son abri. L'instruction du soldat doit
porter moins sur la maniere de se couvrir que sur Pinitiative ingö-
nieuse.

8. La percöe ou l'enfoncement (Durchbruch) ne doit pas se faire,
comme cela arrive souvent, par une ligne de tirailleurs parallele ä la
position de l'ennemi, mais en forme de coin avec pointe en avant.

9. II se produira frequemment un grand abus de corps detaches.
Le chef doit penser qu'il n'a plus ä sa disposition les troupes qu'il

detache au moment oü il sera appele au combat. Pour voir si un
dötachement est necessaire on doit immediatement penser au combat;
alors on se dispensera de plus d'un detachement, car nous devons
toujours aller au combat aussi nombreux que possible.

Le chef doit cependant savoir si la Situation generale lui permet de
se passer d'une partie de ses forces et de l'employer ä un autre but.
Ainsi, par exemple, on peut facilement imaginer le cas que nous
pouvons nous diviser sans danger, parce que nous savons qu'une rencontre
serieuse avec l'ennemi ne peut encore se produire, ou parce que nous
sommes sürs de notre superiorite. Le chef doit en outre considerer s'il
veut atteindre, par le detachement, un certain but tactique ou s'il ne
s'agit röellement que d'observer l'ennemi. Dans le dernier cas on
envoie une patrouille de cavalerie, mais pas une compagnie ou un bataillon.

Dans le premier cas le detachement devra etre combine d'apres la
nature et la gravitö du but tactique.

Je donne un exemple. Sur notre terrain un detachement sera
quelquefois necessaire, car nous aurons ä nous assurer d'un defilö, d'une
route, d'une hauteur afin que l'ennemi ne puisse repondre ä notre attaque

par une contre-attaque sur nos flancs. La force et la composition
du detachement döpendront de la probabilite et de la gravitö du danger
d'une teile mesure de l'ennemi, ainsi que de la force de la position du
detachement et aussi du temps necessaire ä notre Operation principale.

Si au contraire le detachement est charge d'opörer avec nous contre
rennemi, alors lc tout est une altaque avec mouvement tournant simple
ou double sur lequel je dirai quelques mots seulement.

10. Depuis que, dans la derniere guerre, l'attaque en tournant
l'ennemi a joue un röle si considerable, on voit frequemment dans les exercices

de vastes deploiements de la ligne, meme en petits detachements,
et les mouvements tournants commencer de bien loin par des dötachements

plus grands.
II y a dans cette maniere d'agir, qui abandonne le principe des öchelons

profonds et de la liaison, un grand danger.
Quand de grandes masses, composees d'armöes indöpendantes, pröcödent

ä une combinaison strategique tournante, cela a sa raison d'etre
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si le terrain favorise cette Operation dangereuse, si l'espace h parcourir
est proportionnö au temps dont on dispose, si le commandant en chef
est sür d'une exöcution precise et si la faiblesse de l'ennemi autorise
une entreprise si hasardeuse. Mais ce qui röussit k Tun ne röussit pas
ä tous.

Imiter de grandes combinaisons n'est pas permis ä une simple division

d'armee oü ä ses fractions.
II reste cette regle : plus un corps est petit, plus sa force doit restcr

reunie.
Des detachements tournants de la division sur un terrain ouvert

doivent en consöquence rester en liaison avec l'attaque principale.
Ce n'est pas sur un sol fortement coupe et montagneux que se

prösentera pour la division le cas d'exöcuter une fausse attaque avec
des detachements oecupant un grand espace ou de petites colonnes
detachees, car chaque colonne possede, sur un tel terrain, une grande
force de resistance.

Dans tous les cas de ce genre l'application est tres instruetive si le
mouvement tournant n'a pas öte fait avec toutes les forces de la division
et si de faibles parties tiennent ferme le front de l'ennemi.

Aarau, juillet 1877.

SUPPLEMENT A L'ORDRE DE DIVISION N° 2.

Le Haut Conseil föderal a, sur la demande qui lui a ötö faite, de
permettre l'attelage des colonnes d'approvisionnement des compagnies
d'administration avec des chevaux militaires, döcidö : « de diminuer de
» 18 voitures le parc de division, compose de 38 voitures et d'employer
» les hommes et chevaux de seile et de trait rendus disponibles par ce
» fait pour les colonnes d'approvisionnements. »

Ensuite, Ie departement militaire federal ayant donne son assentiment
ä la proposilion de repartir ä chacun des etats-majors de division, de
brigade et de regiment d'infanterie un char de bagage attelö de chevaux
militaires et ä l'etat-major d'artillerie un fourgon, cette decision apporte
quelques changements aux tableaux renfermes dans l'ordre de division
n° 2, relatif ä la repartition des hommes et chevaux du bataillon du
train et du parc de division; la moitie du parc de division ötant retranchöe,

la distribution des munitions d'infanterie doit etre röglee autre-
ment, d'autant plus que l'administration federale du materiel desire
livrer en une fois aux troupes la totalitö des munitions ä blanc.

En consequence, nous conserverons des l'entree en ligne, le 15
septembre, les etats suivants :

I. Etat des colonnes d'approvisionnemenl.

Hommes. Clievaux de seile. Voilures Chevaux de Irait.

2 chars ä ustensiles 8
1 fourgon 2
1 forge de campagne 4

20 chars ä approvisionnemenl 40

— chevaux de röserve 4

50 10 24 58

1 premier lieutenant 1
1 lieutenant 1

6 sous-officiers G

2 trompettes 2
4 ouvriers —
1 infirmier —

35 apointös et soldats du
train —
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Suivant les tableaux de l'ordre de division n° 2, lc bataillon du train

fournira ä cet ötat :

25 hommes, G chevaux de seile, 10 chevaux de trait.
Le reste sera pris dans le parc de division qui fournira ä la colonne

d'approvisionnement :

1 premier lieutenant.
2 sous-officiers.
1 trompette.
1 ouvrier.
1 infirmier.

19 soldats du train.
25 hommes, 4 chevaux de seile et 48 chevaux de trait.

II. Suivant l'ordre sus-mentionnö le parc de division fournira, en
outre, ä la brigade d'artillerie, pour la conduite de 12 chars ä
approvisionnements, 12 soldats du train et 24 chevaux de trait.

III. Le parc de division fournira egalement
ä 1 char de bagages de retat-major de division 1 apoinle du train et 2 clievaux de Irait.

ä 2 » des brigades d'infanlerie 2 » 4 »

ä 1 fourgon de la brigade d'artillerie 1 » 2 »

ä 4 voitures 4 apointes du train ct 8 chevaui de trait.

On dötachera donc en tout, du parc de division, 41 hommes, 4
chevaux de seile, 80 chevaux de trait.

IV. Etat du parc de division apres le detacliemeiü (detaschirung)
survenu.

Hommes. Chevaux de seile. Voilures. Chevaux de trait.
11 officiers 13 8 demi-caissons d'infanterie IG
16 sous-officiers 16 6 caissons d'artillerie 24

3 trompettes 3 1 forge de campagne du parc 4
70 soldats du parc — 1 chariot de parc 4
34 soldats du train — 1 chariot d'artificier 4

4 ouvriers — 1 chariot de pionniers 4
1 infirmier 2 chars ä approvisionnements 4

— — — Chevaux de reserve 4

139~ ~32~ ~2ÖT ~G4~

total qui, ajoute au « total de detachement, » donne l'ötat primitif :

180 hommes et 180 chevaux.
Le total des voitures de la divisio.i descend donc ä 292 -|- 4 voitures

de bagages. 296 voitures de guerre.
V. Distribution des munitions d'infanterie.

A. Corps d'est. 13 bataillons ä 175 cartouches (120 -f- 55).
Par homme 80 cartouches 499,200
Dans 26 demi-caissons de ligne 70 cartouches 436,800
Dans 8 demi-caissons de parc de div. 25 cartouches. 156,000
B. Corps d'ouest. Bataillon 99 ä 295 cartouches (240 -j- 55).
Par homme 80 X 480 38,400
Dans 2 demi-caissons 40,000
Depot ä Aarau 33,200
Depot ä Liestal 30,000
C. Depot de Brugg 109,000

Total general. 1,342,600
Pour exercer la troupe, döjä dans le cours preparatoire, a complöter

les munitions au moyen des caissons de ligne, il est necessaire que MM.
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los commandants de balaillon placent dans les cantonnements un döpöt
de munitions et ne livrent ä la troupe que les munitions prescrites ä
l'ordre n° 3.

Aarau, aoüt 1877.
Le commandant de la V° division.

(signe) E. Rothpletz.

NOUVELLES ET CIIROMQllE

Austro-Hongme.— A la date du 'i aoül, les preparatifs de mobilisation fails par
radministralion de la guerre elaient tels que quatre divisions pouvaient sc meltre
cn marche dans le dt'lai de deux jours a parlir du moment oü l'ordre telegraphique
leur serait arrive. Le Lloyd aulricliien, ä Trieste, s'est engage ä mettre ä la disposition

du gouvernemenl 20 bätiments de Iransport, et les societes de navigation de la
Drave el de la Save, se sont engagees ä metlre tous leurs moyens de transport ä

son service. Le chemin de fer sud ajouteradeux trainsä ses trains ordinaires, la ligne
de Divezza-Pola en ajoutera un. En Dalmatie on a designe comme Station de
centralisation Raguse el Spalato; sur la frontiere nord de la Bosnie, Sissek, Agram et
Essek. Ces dispositions montrent que l'on a en vue, non une demonstration conlre
la Russie ni müme une demonstration contre la Serbie, mais tout simplement une
oecupation de la Bosnie et de l'Herzegovine. Les iroupes qui entreront en Herzegovine

se diriyeront en pelile partie contre Trebigne, en grande parlie sur Moslar. En
Bosnie, on passera sur la route de Spalato, par Sini el Livoo ; sur la roule de Sissek.
par Novi, Banjaluka et Travnik; et enfin dans la vallee de la Bosna, par Brood et
Maglai.

Pour cc qui est do.s troupes, elles occupent en ce moment les posilions suivantes :
la 18° division, sous le commandement du general Jovanovitch, est composee de U

regimenls d'infanterie et de 6 bataillons de chasseurs, oecupe en ce moment la
Dalmatie. En Croatie esl etablie la 36e division, sous le commandement du general de
Chmigaz ; eile comprend ¦% regimenls d'infanterie et '2 regiments do cavalerie.

En Esclavonie esl etablie la 20c division, sous le commandemenl du general comte
Szapary; eile comprend U regiments d'infanterie et I bataillon de chasseurs. Une
division, qui formera la reserve, va occuper provisoirement l'espace compris entre
Mohalch et l'embouchure de la Drave. Les troupes disloquees en Croaiie et en
Esclavonie formeront, en cas de guerre, un corps d'armee qui prendrait le numero XIII.

NOMINATIONS

Vaud. — Dans sa seance du 7 aoüt, le Conseil d'Etat a nomme :
1° Au grade de capilaine d'infanterie (fusiliers): MM. Correvon, Gustave, 1"

lieutenant, ä Lausanne ; Jaccaud, .lulien, id., ä Lausanne; Champod, John, id., k
Monireux; Gaudin, Ed., id., ä Lausanne ; De la Harpe, Julien, id., ä Lausanne;
Veillard, Adrien. id., ä Aigle; Favre, Emile, id., ä Echallens.

ü° Au grade d'adjudant de bataillon : MM. les capitaines Dufour, Vincent, ä Charnex,

du 9U1C bataillon, Favre, Emile, ä Echallens, du 6me bataillon,
3° Au grade de capitaine de carabiniers: M. le 1er lieulenant Jaquiery, Henri, ä

Yverdon.
'1° Au grade de lieutenant de cavalerie (dragons): MM. Vuichoud, Eugene, k Montreux

; de Palezicux, Maurice, k Vevey, et Ausset, Emile, ä Bex.
S° Au grade de 1er lieutenant d'arlillerie de position : M. Guiguer de Prangins,

Charles, lieulenant, ä Lausanne.

Geneve. —Ensuile de certificats de capacite delivres par 1'autorito federale, le
Conseil d'Etat a nomme le 7 aoüt 1877, au grade de capilaine dans l'infanterie d'elile,
MM. les l"s lieutenants, Redard, Francois; Marignac, Charles-Adolphe; Fazy,
Georges et Aubert, Charles.

Berne. — Ont ete nommes lieutenants de cavalerie (guides): MM. Sonnlag, Georges,

de Lucerne ; Vogel, Hans, de Zurich ; Gönner, Adolphe, de Bäle; Lardy,
Ernest, de Neuchätel.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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